
 
« Un règlement n’a de valeur éducative que s’il est porté par tous les adultes entourant l’enfant, parents et professionnels. 

Enseignons à nos élèves, à nos enfants à vivre ensemble. » 
 

Protocole de surveillance 
Ecole élémentaire Jean Jaurès BELFORT 

 
Responsabilités :  

 Le directeur de l’école est chargé de l’organisation de la surveillance. 
 Chacun est ensuite  renvoyé à l’exercice de sa responsabilité  individuelle pour la mise en œuvre du 

protocole. 
 

La 
surveillance 

des élèves 
 

Nous cherchons à éviter toute rupture de surveillance, c’est ainsi que : 
 
 Une rotation des maîtres de service est instituée : un maître surveille la cour à 8h20 

et à 13h20 ; deux maîtres surveillent les récréations de milieu d’après-midi.  
Ceux-ci sont responsables de la surveillance : ils sont suppléés par une AVS ou une 
EVS qui assure une présence au portillon à chaque entrée ou sortie d’école. 
L’emplacement des maîtres de surveillance est choisi de telle sorte qu’ils aient une 
vision globale de la cour.  
 

 A chaque accueil et au début de chaque récréation, les maîtres de surveillance 
s’assurent qu’aucun danger potentiel ne menace les élèves ; si tel est le cas  - zone 
verglacée, neige sur avant-toit, tempête, orage, risque de chute d’objets (tuiles, 
volets, ) – ils prennent les mesures nécessaires : 

 Protection et/ou interdiction des zones à risques 
 Information immédiate au Directeur et/ou téléphone aux services 

concernés 
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 A 10h15 et 15h15, les enfants sont accompagnés dans la cour ; le maître en charge 

de la classe s’assure que le maître de service est bien en place avant de libérer ses 
élèves. 
 

 Les maîtres de surveillance  sont chargés du respect des règlements mis en place 
pour protéger chacun et pour permettre une cohabitation respectueuse des uns et 
des autres. 

• Règlement intérieur 
• Règlement de cour 

Toutes les  infractions à ces règlements impliquent une intervention auprès de leurs 
auteurs (enfants, adultes traversant la cour, …).  

 
Des zones 
interdites 

 

Des zones interdites aux élèves : 
 

 Zone accès « handicapés » 
 Haut « Escaliers restauration »… Les escaliers peuvent être exclusivement 

utilisés pour s’asseoir. 
 Arrière Escalier en colimaçon (sortie de secours de la salle polyvalente) 
 Espace entre poubelle et mur. 
 Espace balisé par traces au sol devant la grille sur rue. (espace tampon 

facilitant la surveillance) 
Ces zones seront balisés par des traces  peintes ou par  des plots mis en place chaque 
matin par l’EVS, par le concierge  ou, à défaut,  par le maître d’accueil de cour. 
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Des moments 

délicats 
 

 Les passages aux toilettes : 
 
Les élèves sortent de leur classe collectivement et passent aux toilettes sous la 
surveillance de leur maître. Lors de récréations de milieu de matinée, les maîtres 
arrivant dans les toilettes avec leur classe peuvent s’y succéder. 
Tout retour ultérieur aux toilettes est soumis à demande d’autorisation aux adultes 
présents dans la cour. 
 

 Les moments de transfert de responsabilité : 
 

  Fins de récréations 
 
Les maîtres de surveillance sont responsables des élèves tant qu’ils ne sont pas pris en 
charge par le maître de leur classe. Ils ne remontent par conséquent que lorsque 
chaque classe est prise en charge. 
La surcharge d’élèves dans cet espace réduit doit être le plus court possible. 

 
 11h30 et 16h30 

 
Ces deux moments sont d’autant plus délicats que la cour est traversée par des adultes 
étrangers au service (parents de maternelle, adhérents « clubs ») 
 
Organisation mise en place : 
 

11h30 : transfert avec garderie et restauration 
 
Le premier mois de la rentrée : les services concernés de la Municipalité viennent 
prendre en charge les élèves dans leur classe à 11h25.  
Une fois les habitudes prises, les élèves sont accueillis par le personnel en bas des 
escaliers : les maîtres les confient au personnel avant d’accompagner leurs élèves à la 
grille. 
 
La Municipalité transmet le liste par classe des élèves restant en restauration ou à la 
garderie. 

 
16h30 : transfert avec « études » et « ateliers » 

 
Chaque maître reçoit une liste régulièrement actualisée d’élèves restant à l’étude ou 
fréquentant un atelier. Cette liste est affichée en classe, à la disposition de tout maître 
remplaçant. Les maîtres sont chargés de rappeler aux élèves leurs différentes 
« fréquentations ». 
 
Protocole de transfert : 
 
Une EVS, de surveillance dans la cour maternelle, attend les premiers élèves puis 
effectue une surveillance active. 
Les maîtres descendent avec leurs élèves, confient les élèves restant en étude ou en 
atelier à l’EVS (cour maternelle) pendant qu’ils accompagnent les élèves qui sortent 
jusqu’au portillon. 
Les adultes chargés de la surveillance de cette récréation prennent ensuite le relais 
pendant que l’EVS accompagne les élèves aux toilettes. 
Les enfants changent de cour au signal du maître de surveillance, dès que les parents 
de Maternelle ont cessé de circuler. (sauf les jours de piscine maternelle) 
 
L’appel est fait en classe, dès le début du dispositif par chaque adulte responsable. 
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Toute absence non prévue ou sans justificatif est signalée directement au Responsable 
Municipal (Directeur pour les études ou ateliers, M. Muller pour la garderie) qui 
téléphone ou fait téléphoner aux familles pour signalement et avertissement. 
 
Attention : l’atelier « danse africaine » n’est pas un atelier scolaire ; il n’y a donc pas de 
transfert de responsabilité à ce moment-là ; les enfants sortent de l’école. 
 

 Les adultes étrangers au service 
 

La mise en place de ce protocole de surveillance au service de  la sécurité des élèves 
nécessite adhésion et implication volontaire de tous les adultes amenés à travailler 
dans l’établissement, à traverser l’espace scolaire ou à visiter occasionnellement les 
locaux.  
 

Pour mémoire : (cf. règlement intérieur) 
 De 7h45 à 18heures, aucun adulte étranger au service ne surcharge les espaces 

surveillés ; nul  n’est autorisé à stationner dans la cour de l’école élémentaire ou 
maternelle : seule la traversée de la cour est autorisée par obligation de service. 

 Une fois entrés dans la cour, les enfants sont placés sous la seule responsabilité légale 
des enseignants ou des personnels autorisés : tout adulte désirant s’adresser à un enfant 
ou à son enfant  est par conséquent tenu de se signaler auparavant à l’adulte de 
surveillance. 

 
Toute infraction au présent règlement fera l’objet d’une intervention des maîtres de surveillance 
ou, en cas de récidive, à signalement d’intrusion aux services compétents (Cf. protocole 
interministériel) 

 
Les situations 

de crise 
 

On appelle situation de crise toute situation créant une perturbation grave remettant 
en cause la mission éducative de l’école ou pouvant être, à l’extrême, traumatisante 
pour les élèves: 

 
Exemples : 
 
 
 
 

Accident de la 
circulation 

devant l’école 
Bagarre 

d’adultes devant 
l’école 

Appel 
POLICE : 17 

 
Rassemblement des élèves et retour en classe 

Conflits entre 
adultes 

« Adultes extérieurs » à l’école : 
 Demande de retour à la discrétion et à la réserve 

nécessaire.  
 Appel police si continuation et propos dépassant la 

convenance. 
« Parent » - « membre de l’équipe éducative »  

ou 
« Membre de l’équipe éducative » - « Parent » 

 
Dans la mesure du possible, aucun différent  ne 
sera géré dans la cour : montée dans les étages, à 
l’écart des enfants. 
« Sachons maîtriser nos émotions et enseignons à 
nos enfants, par l’exemple, à gérer 
rationnellement ce qui peut  parfois 
momentanément  nous opposer. » 
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Conclusion :  
 

Le présent protocole est destiné à anticiper aux mieux les différents évènements graves pouvant 
se dérouler dans un lieu de vie collective.  
On ne peut évidemment pas mettre la vie en boîte… L’imprévu fait partie de la vie. Ce protocole est 
donc destiné à évoluer … chacun peut y apporter sa contribution. 
 
Sachons enfin  relativiser ces conflits enfantins et rappelons que la cour de récréation est un lieu 
d’apprentissage de la vie sociale : les enfants doivent apprendre à régler seuls les conflits enfantins 
mineurs, sans l’assistance permanente d’un adulte castrateur d’autonomie…  

 
Le présent protocole s’applique à tous, parents et professionnels. 
 

Il est complété par : 
 Un règlement scolaire 
 Un règlement de cour de récréation… avec sanctions graduées.  
 Des dispositifs propres à la gestion des conflits enfantins : mises en mots, débats, 

valorisation des comportements positifs (ceintures comportementales au CM)… 
 

 
 

 
(Document élaboré en conseil des maîtres et voté en conseil d’école ; il est affiché dans les différents lieux collectifs : 

salle des maîtres et couloirs) 
 

 
Lexique 

 
 

Règlement scolaire : il est élaboré par l’équipe éducative en prenant appui sur le règlement départemental (Inspection 
Académique.). 
Toute modification est soumise à débat puis au vote, si nécessaire, au conseil d’école. 
Une fois voté, il a valeur de loi : il n’est donc pas négociable et s’applique en toute occasion. 
 
Règlement de cour : Il complète le règlement scolaire et permet de mieux définir les droits et les devoirs des différents 
usagers. 
C’est un instrument éducatif  qui équilibre le règlement intérieur : les règles sont négociables, des propositions 
d’évolution peuvent être proposées par les enfants dans des instances pédagogiques (débat, conseils de classe, …) 
Une fois en place, il s’applique. 
 
Situation de crise : toute situation créant une perturbation grave remettant en cause la mission éducative de 
l’école ou pouvant être, à l’extrême, traumatisante pour les élèves. (Très rare dans une école.) 
 
Intrusion : les locaux scolaires (cours et bâtiments) ne sont pas des espaces publics.  
Est qualifiée d’intrusion toute entrée non autorisée de personnes étrangères au service. Une intrusion peut être plus ou 
moins grave selon ses intentions, ses modalités et ses conséquences. 


